
 

 
RESUME DU PROJET 

 

 
 

 
 

Résultats thématiques ciblees % 
Reconstruction Sociale 50 
Reconstruction Economique 50 
 

BUT DU PROJET 
 

L’objectif du Program d’Appui 
Budgétaire Ciblé pour Haïti est 
l’appuie direct au budget 2010-11 et 
2011 – 2012 dont les activités sont 
articulées autour des stratégies de 
relance sectorielle de l’éducation et 
de l’agriculture, élaborées par le 
Gouvernement Haïtien après le 
tremblement de terre de janvier 
2010.  
 

Dans le secteur de l’éducation, il 
s’agit d’activités essentielles dans le 
cadre de la Stratégie Nationale 
d’Action pour l’Éducation  Pour 
Tous (SNA-EPT) de septembre 
2007. Celles-ci  figurent également 
parmi les priorités du Plan 
Opérationnel (PO 2010-2015) des 
recommandations de la 
Commission Présidentielle de 
l’Éducation, produit en août 2010. 
Dans le secteur de l’agriculture, le 
choix des activités à financer est 
basé sur la nécessité d’augmenter la 
productivité tel qu’indiqué dans le 
Plan National d’Investissement 
Agricole (2010-16) et des axes 
d’intervention du PDNA (Post 
Disaster Needs Assessment). 
 

Ce projet est aussi en ligne avec les 
priorités identifiées dans le Plan 
d’Action pour le Relèvement et le 
développement d’Haïti. 
 

INFORMATIONS GENERALE 
 

Nom: Appui Budgétaire Ciblé  pour Haïti  
Montant: US$15  Million 
Sources: FRH (US$15 M) 
Date d’approbation: 27 avril, 2011 
Secteur: Education et Agriculture 
Entité partenaire: Banque Mondiale 
Agence d’exécution: Ministère de l’Economie et des Finances, 
Service National de Semencier (SNS), Commission Ministérielle 
du Ministère de l’Agriculture des Ressources Naturelles et du 
Développement Rural, Fonds d’Assistance Economique et Social 
(FAES) 

DESCRIPTION 
 
La reconstruction a la suite des dommages causés par le 
tremblement de terre posent un poids considérable sur le budget de 
l’Etat, d'où la nécessité d'un soutien budgétaire important afin de 
permettre la mise en œuvre d’activités sectorielles clés. 
 
Objectif du projet:    L’appui budgétaire fournirait des ressources 
pour financer les dépenses budgétaires essentielles dans le secteur 
de l’éducation et de l’agriculture pour les années fiscale 2010-2011 et 
2011-2012.  L’appui  budgétaire est canalisé à travers le budget, et 
permettrait de rembourser des dépenses précises identifiées au 
préalable. 
 
Les lignes budgétaires considérées dans le cadre de cette 
opération incluent (i) la construction d’écoles de type  semi 
permanent entièrement équipées ; (ii)  l’achat de cantines scolaires 
dans le cadre du PNCS ; et, (iii) l’achat de semence à rétrocéder au 
secteur privé, plus précisément à des groupes d’organisations 
paysannes à des fins de multiplication.  
 
Résultats attendus :   

(i) 268 nouvelles salles de classes construites et équipées;  
(ii) 670 écoles et 261,200 élèves ayant bénéficié de cantines 

scolaires ; et  
(iii) 70,000 paysans recevant les semences améliorées et 

subventionnées. 
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